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DELF junior
A partir de septembre 2005, la Commission nationale du DELF et du DALF proposera
un DELF junior harmonisé sur les 4 premiers niveaux du Cadre européen commun de
référence pour les langues du Conseil de l’Europe.

Mise en place du nouveau dispositif
Jusqu’au 31 août 2005 (pour les pays accrédités) :
Le DELF junior premier degré est constitué de 2 niveaux :

" le DELF junior 1, qui reprend les savoir-faire évalués dans les unités A1 et A2 du DELF 1er degré ;

" le DELF junior 2, qui reprend les savoir-faire évalués dans les unités A3 et A4 du DELF 2nd degré. 

Le degré de compétence linguistique attendu pour la réalisation des différentes activités correspond

pour le DELF junior 1 au niveau A2 du Cadre européen commun de référence pour les langues et pour

le DELF junior 2 au niveau B1. 

Il peut être mis en place à l’étranger dans le système scolaire secondaire, dans le cadre d’accords conclus

entre le service culturel de l’Ambassade de France et les autorités éducatives du pays 

(voir fiche sur le DELF scolaire).

A partir du 1er septembre 2005 :
La commission nationale du DELF et du DALF propose un dispositif harmonisé sur la norme
européenne du Conseil de l’Europe.

Le DELF junior sera constitué de 4 diplômes indépendants les uns des autres, sans unités

capitalisables, correspondant aux 4 premiers niveaux du Cadre européen commun de référence pour

les langues :

Chaque diplôme sera constitué d’épreuves évaluant les 4 compétences : compréhension et expression

orales, compréhension et expression écrite. La réussite à la moyenne de ces 4 épreuves permet la

délivrance du diplôme correspondant.

Il est construit sur la même structure que la version pour adulte, mais les thématiques seront adaptées

à un public pré adolescent ou adolescent.

Utilisateur
élémentaire

Utilisateur
indépendant

DELF A1Durée de l’examen# 1h20

DELF A2Durée de l’examen# 1h40

DELF B1Durée de l’examen# 1h45

DELF B2Durée de l’examen # 2h30



Conditions de passation
Les 4 diplômes du DELF junior peuvent être présentés et obtenus indépendamment les uns des autres, dans
un même pays ou dans des pays différents, et sans limitation dans le temps. 
Tout adolescent de nationalité étrangère désireux de valoriser ses compétences en français peut
se présenter à ces examens. Un même candidat peut se présenter à plusieurs diplômes lors d’une même session. 
Les inscriptions se font directement dans les centres d’examen, à l’étranger comme en France.
A l’étranger, dans le cas d’une session organisée par le centre d’examen, le prix de l’inscription à chaque diplôme
est fixé par le service de coopération et d’action culturelle de l’ambassade de France et la Commission nationale
à l’étranger. En France, il est fixé par les rectorats. 

Correspondance automatique entre les deux dispositifs
Tout diplôme acquis reste valable et ne donne droit à aucune délivrance automatique dans la nouvelle formule. 
Les unités capitalisables déjà obtenues dans l’ancien dispositif restent acquises et pourront donner automatiquement
droit, sur demande adressée au centre d’examen, à la délivrance d’un des diplômes du nouveau dispositif.

Ouverture d’un centre d’examen 
A l’étranger, l’organisation de ces examens est placée sous l’autorité du service de coopération et d’action culturelle
de l’ambassade de France. En France la demande doit être adressée au rectorat de l’académie concernée.

Un dispositif
de gestion amélioré :

- sujets envoyés plus tôt aux centres,

- procédure de conception et de relecture
améliorées,

- délai d’envoi des diplômes limité à 3 mois
à compter de la date de réception des
résultats de session sur fichier informatique
adéquat,

- diplômes sécurisés,

- mise en place de procédures de formation
et d’habilitation des correcteurs et des
examinateurs.

Le DELF et le DALF
dans le monde :

- 154 pays 

- 900 centres d’examen 

- plus de 60000 diplômes
délivrés par an 

- près de 400000
unités capitalisables

Un dispositif d’information et de formation pour accompagner la réforme.

A partir d’octobre 2004, le CIEP mettra à la disposition des centres d’examens un dispositif

spécifique d’information et de formation qui leur permettra d’harmoniser leur offre de cours,

de préparer leur dispositif promotionnel et leur dispositif administratif de gestion. 


